
Existe-t-il des aides étatiques ou subventions pour les
employeurs qui logent des salariés ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il n'existe pas de dispositif général de subvention ou d'aide financière directe accordée par l'État

aux employeurs pour la mise à disposition de logements à leurs salariés. Les aides publiques en matière de

logement sont principalement orientées vers les personnes physiques, notamment les salariés eux-mêmes, sous

forme d'aides individuelles comme la subvention de loyer (10 à 520€ par mois) ou les primes à la construction.

Certaines mesures spécifiques peuvent toutefois exister dans le cadre de conventions sectorielles, de projets

d'intérêt public ou de partenariats ponctuels avec des organismes publics, mais elles ne constituent pas un régime

général applicable à l'ensemble des employeurs luxembourgeois. Pour qu'un employeur puisse bénéficier d'un

éventuel avantage lié au logement de salariés, il doit respecter les conditions suivantes :

Définition

La notion de logement de salariés désigne la mise à disposition, par un employeur, d'un logement à un ou

plusieurs salariés dans le cadre de leur contrat de travail. Cette mise à disposition peut prendre la forme d'une

location, d'un hébergement gratuit ou d'un logement de fonction.

Au Luxembourg, cette pratique est encadrée par le Code du travail, le Code civil et la législation fiscale,

notamment en ce qui concerne la qualification de l'avantage en nature résultant de la fourniture d'un logement

par l'employeur, valorisé à 20 euros par chambre selon le barème luxembourgeois en vigueur.

Le logement fourni par l'employeur est généralement considéré comme un élément accessoire du contrat de

travail, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle contraire prévue dans l'entreprise.

Questions fréquentes

Des aides sectorielles existent-elles pour le logement des salaries ?

Certaines mesures specifiques peuvent exister dans le cadre de conventions sectorielles, de projets d'interet public ou de partenariats
ponctuels avec des organismes publics. Elles ne constituent pas un regime general applicable a l'ensemble des employeurs.

Existe-t-il des aides etatiques pour les employeurs qui logent des salaries au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas de dispositif general de subvention ou d'aide financiere directe accordee par l'Etat aux employeurs pour la mise a
disposition de logements. Les aides publiques sont principalement orientees vers les personnes physiques (salaries eux-memes).

Quelles aides individuelles existent pour les salaries au Luxembourg ?

Les aides individuelles comprennent la subvention de loyer (10 a 520 euros par mois) et les primes a la construction. Ces aides peuvent
reduire indirectement la pression sur les demandes de logement de fonction et beneficier aux salaries.
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Quelles obligations s'imposent a l'employeur fournissant un logement ?

Le logement doit respecter les normes minimales de salubrite, securite et habitabilite. L'avantage en nature est evalue au bareme de 20
euros par chambre et declare au CCSS. La retenue a la source s'applique sur la valeur de l'avantage.

Quels textes encadrent l'aide au logement au Luxembourg ?

La loi modifiee du 25 fevrier 1979 concernant l'aide au logement encadre les dispositifs d'aide publique. Les articles L.121-1 et suivants
du Code du travail regissent le contrat de travail et ses accessoires. Le RGD du 24 decembre 1997 fixe le bareme.

Conditions d’exercice

Pour qu'un employeur puisse bénéficier d'un éventuel avantage lié au logement de salariés, il doit respecter les

conditions suivantes :

Critère Détail

Logement doit

répondre

Le logement doit répondre aux normes minimales de salubrité, de sécurité et d'habitabilité prévues

par la législation luxembourgeoise

L'avantage en

nature

L'avantage en nature résultant de la mise à disposition d'un logement doit être évalué

conformément au barème luxembourgeois (20 euros par chambre) et déclaré comme tel dans la

fiche de rémunération du salarié

En cas de
En cas de subvention ponctuelle ou de partenariat public, l'employeur doit se conformer aux

critères d'éligibilité fixés par l'acte réglementaire ou la convention spécifique

Respect des

obligations
Respect des obligations déclaratives auprès du CCSS et de l'Administration des contributions

Modalités pratiques

L'employeur qui loge un salarié doit respecter les modalités administratives suivantes :

Déclarations obligatoires :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/


Étape Détail

Déclarer la valeur

Déclarer la valeur de l'avantage en nature logement conformément au règlement grand-ducal

du 24 décembre 1997, en l'intégrant dans la rémunération imposable du salarié selon le

barème de 20 euros par chambre

Effectuer les

déclarations
Effectuer les déclarations mensuelles au CCSS pour les cotisations sociales

Appliquer la

retenue
Appliquer la retenue à la source sur la valeur de l'avantage

S'assurer que le
S'assurer que le logement respecte les prescriptions légales en matière d'hygiène, de sécurité

et d'urbanisme

Mention de

l'avantage
Mention de l'avantage sur le bulletin de salaire

Conservation des

justificatifs
Conservation des justificatifs pendant au moins 5 ans

Information du Respect des obligations d'information du salarié

Pratiques et recommandations

Respecter scrupuleusement les normes de sécurité, d'hygiène et d'habitabilité prévues par la législation

luxembourgeoise pour tout logement mis à disposition de salariés.

Déclarer l'avantage en nature logement conformément au barème de 20 euros par chambre et maintenir une

documentation complète des déclarations pour les contrôles éventuels.

Explorer les possibilités de conventions sectorielles, de partenariats avec des organismes de logement social ou de

mutualisation des coûts avec d'autres employeurs du secteur.

Examiner les dispositifs fiscaux potentiellement avantageux, notamment le logement de service et les déductions

fiscales applicables, en consultant un expert-comptable.

Suivre les évolutions de la politique du logement luxembourgeoise et les publications du Ministère du Logement pour

anticiper les nouvelles mesures en faveur de l'attractivité du Luxembourg.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.121-1 et suivants du Code du travail contrat de travail et accessoires

Article L.121-4 du Code du travail
mentions obligatoires du contrat incluant les avantages

en nature

Code civil, articles 1713 et suivants bail à usage d'habitation

Loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage

d'habitation
régime juridique du bail résidentiel

Loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au

logement
dispositifs d'aide publique au logement

L'employeur doit respecter les obligations légales en matière de sécurité, d'hygiène et de déclaration fiscale de l'avantage en nature

selon le barème luxembourgeois de 20 euros par chambre. Toute aide ou subvention ponctuelle doit faire l'objet d'une vérification

préalable quant à la conformité avec les critères d'éligibilité et les obligations déclaratives. Bien qu'il n'existe pas d'aide directe

générale, les employeurs peuvent bénéficier indirectement des dispositifs d'aide aux salariés (prime de location, aides au logement)

qui peuvent réduire la pression sur les demandes de logement de fonction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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